
RAPPORT DE GESTION 2018

L’essentiel en bref



Nouvelle procédure de 
naturalisation 
La procédure communale sur l’octroi 
de la bourgeoisie de Montreux a été 
adaptée le 1er janvier 2018 avec l’en-
trée en vigueur de la nouvelle Loi sur 
le droit de cité vaudois. Les requé-
rants adressent désormais leur de-
mande directement au Service can-
tonal de la population, qui prend en 
charge la première étape de la pro-
cédure. Le canton contrôle si les 
conditions pour l’obtention de la na-
turalisation sont réunies : durée de 
résidence, permis C, casier judiciaire, 
aide sociale et niveau de français. Il 
rédige la première partie du rapport 
d’enquête imposé par le droit fédéral, 
décide d’éventuelles dispenses (fran-
çais, test de connaissance, autres) et 
l’adresse à la commune de rési-
dence. À réception du rapport d’en-
quête cantonal, l’administration com-
munale (à Montreux, il s’agit de 
l’administration générale – cellule na-
turalisation) informe le candidat sur 
le déroulement de la procédure com-
munale. Celle-ci comprend un test 
de connaissances et la vérification de 
l’intégration du requérant. 
 
Alors que, sous l’ancienne loi, les 
connaissances générales élémen-
taires, les capacités linguistiques et 
la bonne intégration des candidats à 
la naturalisation étaient vérifiées au 
cours d’une audition, la nouvelle loi 
prévoit un test écrit sous forme de 
questionnaire à choix multiples por-
tant sur la géographie, l’histoire, le 
civisme et la vie en société, aux ni-
veaux fédéral, cantonal et communal. 
Le test est effectué dans les locaux 
communaux. Le candidat peut s’y 
préparer en consultant les sites 
www.vd.ch/naturalisation pour les 
questions cantonales et fédérales et 
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Éditorial de la Municipalité

Tout savoir sur l’actualité communale 
Vous voulez savoir ce qui se passe dans votre Commune? Vous cherchez 
l’adresse d’un service? Vous vous demandez si votre projet peut bénéficier 
d’une subvention communale? Actualités, agenda, annuaire des sociétés, 
guichet virtuel, services communaux, prestations à votre disposition et quantité 
d’autres informations utiles vous attendent sur www.montreux.ch. 
 
Vous ne trouvez pas ce que vous cherchez? Appelez le standard communal au 
021 962 77 77, écrivez à commune@montreux.ch ou passez au guichet de 
l’administration à la Grand-Rue 73. Nous vous attendons avec plaisir de 8 h à 
16h30. 
 
Vous pouvez aussi vous abonner à nos pages Facebook, Twitter et Instagram, 
ainsi qu’à notre lettre d’information (inscription en bas de page d’accueil du site 
internet)! 
www.montreux.ch                                                   www.facebook.com/CommunedeMontreux 
https://twitter.com/communemontreux              www.instagram.com/communedeMontreux

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Dirigée par le Syndic et Conseiller national Laurent Wehrli, l’adminis-
tration générale gère les affaires de la Municipalité et les relations 
avec le Conseil communal, ainsi qu’avec les réseaux et organismes 
intercommunaux, cantonaux et fédéraux. C’est elle également qui 
cultive les relations de la Commune à l’international, notamment au 
travers des jumelages et des pactes d’amitié que Montreux entre-
tient avec plusieurs villes dans le monde. L’AG chapeaute en outre la 
communication, les naturalisations, les votations, les manifestations, 
l’office de la population et les archives.

La Commune
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Chères habitantes et habitants de 
Montreux, 
 
La Municipalité a le plaisir de vous 
remettre son rapport de gestion 
pour l’année 2018. Ce document 
vous propose une sélection d’acti-
vités et de projets ayant marqué les 
différents services communaux au 
cours de l’année écoulée. Si vous 
voulez en savoir plus, le rapport de 
gestion détaillé destiné aux mem-
bres du Conseil communal est dis-
ponible sur notre site internet. 
 
En 2018, la Municipalité a déposé 
40 préavis et rapports préavis au-
près du Conseil communal, dont 39 
ont passé la rampe, un seul ayant 
été rejeté. Les demandes de crédit 
de la Municipalité concernaient des 
projets d’intérêt général très diver-
sifiés: travaux de requalification de 
l’espace public, aménagements 
sportifs, soutiens à la culture et à 
l’économie, parmi d’autres projets. 
 
Au chapitre des manifestations, 
Montreux a bien sûr accueilli les ma-
nifestations annuelles et populaires 
que sont Montreux Noël, le Mon-
treux Jazz Festival, le Montreux  
Comedy Festival, ou encore Poly-
manga. Parmi les nombreux autres 

événements qui ont marqué l’ac-
tualité communale en 2018, on peut 
citer la très intéressante exposition 
«Empreintes du temps: la photo-
graphie à Montreux comme source 
historique» organisée conjointe-
ment par les Archives de Montreux 
et la Maison Visinand, dans les lo-
caux de celle-ci. Dans un tout autre 
registre, un nouveau sentier a été 
inauguré à Clarens; la promenade 
du Mont-Gibert permet de relier le 
port du Basset au parc de l’Europe 
en une vingtaine de minutes, par un 
itinéraire bucolique agrémenté de 
panneaux d’information. 
 
Pour conclure, à mi-chemin de la 
législature, la Municipalité a pour-
suivi la mise en œuvre de son pro-
gramme, dont les grandes orienta-
tions pour l’horizon 2021 sont, au 
travers d’une gouvernance solide, 
la qualité de vie des habitants, la 
cohésion sociale, la modernisation 
des infrastructures, une saine ges-
tion des finances et des échanges 
féconds avec l’extérieur. 
 
Nous vous souhaitons une bonne 
lecture de ce rapport de gestion 
2018 ! 
 

La Municipalité

Plus d’informations sur ces 
activités auprès de l’AG au  
021 962 77 77, par courriel  
à ag@montreux.ch ou  
sur www.montreux.ch.

Et en 2019? 
 
Montreux Ville du Goût 
Après Neuchâtel en 2017 et Lugano en 
2018, notre Commune sera en septem-
bre le rendez-vous de tous les gourmets 
à l’occasion de la «Semaine du Goût». 
La manifestation aura lieu selon un 
concept élargi, entre le 24 août et le 
28 septembre, avec un accent sur la pé-
riode entre le 12 et le 22 septembre. Au-
tour du thème central du pain, elle s’at-
tachera à la promotion de produits de 
qualité, respectueux des traditions de 
leur région de production. Une associa-
tion a été créée pour piloter le projet en 
étroite coordination avec la Commune, 
ainsi qu’avec divers partenaires de 
choix, notamment l’École profession-
nelle de Montreux, Montreux Riviera 
Tourisme, Gastrovaud, la Confrérie vau-
doise des Chevaliers du Bon Pain, la So-
ciété des Hôteliers Montreux–Vevey et 
la Semaine du Goût, un évènement an-
nuel proposé par la Fondation pour la 
promotion du Goût. 
www.montreuxvilledugout.ch

www.montreux.ch/naturalisation-
qcm pour la partie communale. 
 
Pour vérifier l’intégration du candidat, 
celui-ci est convoqué à un entretien 
mené par les collaborateurs en 
charge des naturalisations et par un 
collaborateur de l’Association Sécu-
rité Riviera (ASR). Sur la base du rap-
port d’enquête finalisé, la Municipa-
lité rend un préavis d’octroi de 
bourgeoisie positif ou une décision 
négative. Le dossier retourne alors 
au Canton pour validation de la déci-
sion municipale et poursuite de la 
procédure.



URBANISME ET TRAVAUX PUBLICS

Dirigé par le Conseiller municipal Christian Neukomm, le «Territoire» est constitué de deux services: 
l’urbanisme et les travaux publics. Alors que le premier veille sur l’aménagement du territoire et la police 
des constructions, le second se charge de l’entretien des infrastructures communales et assure leur 
maintien en bon état. Les deux services se portent garants de la sécurité des citoyens et d’un 
environnement de qualité dans notre Commune. Le Municipal assume pour sa part directement la 
participation communale à la SATOM et au SIGE.

Le Territoire

URBANISME 
 
Aménagement du 
Territoire – le plan général 
d’affectation 
L’année 2018 aura vu la procédure 
de révision du plan général d’af-
fectation (PGA) de Montreux – ter-
ritoire urbanisé – entrer en vigueur 
dans sa quasi-totalité à l’issue de 
la procédure contentieuse auprès 
du Tribunal cantonal. Si l’entrée en 
vigueur du nouveau PGA a été of-
ficiellement annoncée le 17 janvier 
2019, l’entrée en vigueur effective 
remonte quant à elle au 21 mars 
2018, date du retrait du recours 
déposé par l’Office fédéral du dé-
veloppement territorial (ARE). 
 
La procédure a été longue car mar-
quée par de nombreuses compli-
cations. Depuis 2012, la Municipa-
lité a dû apporter d’importants 
compléments au dossier pour ré-
soudre ces difficultés. Elle a 
d’abord dû, entre autres modifica-
tions, définir un périmètre d’agglo-
mération compact suite à l’entrée 
en vigueur du Plan directeur can-
tonal (PDCn). Le cadre légal modi-
fié en ce qui concerne les forêts 
et les cours d’eau a ensuite néces-
sité l’intégration des dangers na-
turels et la définition d’espaces 
cours d’eau. Enfin, la modification 
de la Loi fédérale sur l’aménage-

ment du territoire (LAT), survenue 
en mai 2014 à la suite de la vota-
tion populaire, a engendré la né-
cessité de compenser de manière 
simultanée l’agrandissement de la 
zone à bâtir. 
 
Il est à noter que quatre recours 
contre le PGA sont toujours pen-
dants auprès du Tribunal fédéral. 
Deux de ces recours portent sur 
le fond et contestent la manière 
dont la compensation simultanée 
de la zone à bâtir de Montreux a 
été faite et admise, tant au niveau 
cantonal que fédéral, ainsi que l’af-
fectation de certaines portions de 
territoire à la zone constructible. 
 
Dans le cadre de son instruction, 
le Tribunal fédéral devra considérer 
que la zone à bâtir contestée a été, 
de fait, dimensionnée d’un com-
mun accord avec l’Office fédéral 
du développement territorial et va-
lidée par le Conseil fédéral à cette 
suite, dans le cadre de la 4e adap-
tation du Plan directeur cantonal 
de l’État de Vaud, approuvée le 
31 janvier 2018. 
 

Plus d’informations sur  
ces activités auprès du  
Service de l’urbanisme au  
n° 021 962 77 60, par courriel 
à urbanisme@montreux.ch ou 
sur le site internet communal. 

TRAVAUX PUBLICS 
 
Grand-Place de Clarens: 
inauguration en vue 
La réalisation d’une place de vil-
lage à Clarens est un projet qui 
date de plus de 100 ans. Au début 
du XXe siècle déjà, un projet pré-
sentait une place de village à l’em-
placement de la Grand-Place ac-
tuelle. Finalement, le projet de 
nouvelle place s’est concrétisé en 
2018 pour ce qui concerne le gros 
œuvre, les finitions étant réalisées 
au printemps 2019 et l’inaugura-
tion officielle organisée le 24 mai 
2019. 
 
Lieu de rencontre convivial au cen-
tre de Clarens, la Grand-Place a 
pour vocation la détente, les jeux 
et la tenue de manifestations pu-
bliques. Un édicule public mettant 
à disposition les commodités 
d’usage occupe la pointe Nord-Est 
de la place. Un promontoire offre 
une surface plane de détente et 
de jeux avec un point d’eau. L’ar-
borisation, encore peu développée 
aujourd’hui, est constituée d’es-
pèces de type local. Au fil du 
temps, ils deviendront de beaux 
arbres, qui donneront une ombre 
bienvenue aux usagers de la place. 
 
Les jeux d’eau installés au niveau 
du promontoire peuvent être ac-
tionnés par un dispositif constitué 
de pédales et de manivelles. L’édi-
cule accueille un local technique, 
un local de voirie, des W.-C. pu-
blics et un espace pour le 
stockage des équipements mo-
biles destinés à l’animation des 
lieux. La Grand-Place accueille 
aussi des containers enterrés pour 
la récolte des déchets, une borne 
électrique pour les manifestations, 
des poubelles, des bancs et une 

fontaine à boire. L’éclairage est 
constitué de 9 mâts surmontés de 
36 projecteurs LED de dernière 
génération limitant la consomma-
tion d’électricité. 
 

Plus d’informations sur  
ces activités auprès du  
Service des travaux publics au  
n° 021 962 77 30, par courriel 
à travaux@montreux.ch 
ou sur le site internet  
communal.

Et en 2019? 
 
Suite et fin du dossier «PGA» 
La Municipalité, en attendant que les 
jugements soient rendus par le Tribunal 
fédéral, terminera ce dossier en: 
• proposant, pour les 8 parcelles dont le 

statut approuvé par le Département 
cantonal a été annulé à l’issue de la 
procédure contentieuse cantonale, une 
affectation du sol qui convienne; 

 
• procédant à la retranscription des don-

nées «dangers naturels» à l’échelle 
parcellaire dans le cadre légal de l’af-
fectation du sol. 

 
La Municipalité traitera, en outre, les nom-
breuses demandes de permis de 
construire pendantes et également atten-
dues suite à l’entrée en force de cet im-
portant dossier. 
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Et en 2019? 
 
Suite des travaux en centre-ville 
Les travaux de requalification de l’es-
pace public des avenues de la Riviera et 
du Casino, l’abaissement de la chaussée 
au droit du passage inférieur de Bon-
Port, ainsi que le renouvellement de la si-
gnalisation lumineuse des carrefours de 
la Paix et de Nestlé ont débuté en 
mai 2018. 

L’augmentation du gabarit du passage 
inférieur de Bon-Port a été réalisée en 
2018, permettant aujourd’hui le passage 
des convois exceptionnels. Les travaux 
se poursuivent d’Est en Ouest, la partie 
commerçante de l’avenue du Casino 
étant réalisée en 2019. Cet important pro-
jet donnera un coup de jeune à cette 
avenue du centre de Montreux en re-
qualifiant l’espace public afin de lui don-
ner plus de convivialité, mais aussi pour 
améliorer la gestion du trafic en renou-
velant les carrefours à feux devenus ob-
solètes. De plus, un nouveau revêtement 
phonique permettra de réduire le bruit 
routier. 

Pour la réalisation de cet important 
chantier au cœur de la ville, des mesures 
particulières seront mises en place afin 
de maintenir le mieux possible toutes les 
activités de ce secteur très actif du cen-
tre de Montreux. Les étapes à réaliser 
près des commerces ont été étudiées 
d’entente avec les commerçants afin de 
réduire au maximum les nuisances. 

Ces travaux, qui se poursuivront 
jusqu’au premier semestre 2020, sont 
échelonnés sur environ 2 ans avec des 
interruptions sur l’axe routier principal 
durant les importantes manifestations 
montreusiennes, ceci afin d’assurer la 
fluidité du trafic durant ces périodes très 
chargées.



Et en 2019? 
 
Nouvelle garderie à Chailly 
2019 verra l’ouverture d’une nouvelle gar-
derie « les Bonnettes» à la Route de Brent 
13 à Chailly. Cette crèche, composée de 
salles modulables, permettra d’accueillir 
de 30 à 50 enfants, en fonction de leur âge.
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Permanence Migration 
La Commune de Montreux et le 
Centre Social Protestant Vaud, en 
partenariat avec le Bureau cantonal 
pour l’intégration des étrangers et 
la prévention du racisme (BCI), ont 
ouvert le 10 octobre 2018 une per-
manence Info-Conseil Migration ré-
gionale à la Maison de Quartier Ja-
man 8 à Clarens. Cette permanence 
illustre la volonté de la Commune 
de poursuivre la consolidation de 
l’accès à l’information personnalisée 
pour les personnes nouvellement 
arrivées ou installées. 
 
Au cours des 7 permanences qui 
ont eu lieu fin 2018, 85 personnes 
ont été reçues, dont une majorité 
habitant la région. Les permanences 
ont lieu sans rendez-vous. Les de-
mandes concernent principalement 
les thèmes suivants : 

• recherches d’informations géné-
rales en lien avec l’intégration; 

• regroupement familial, demandes 
en lien avec le titre de séjour; 

• assurance maladie et autres assu-
rances et prestations sociales; 

• mariage, séparation et divorce; 
• le travail et la recherche d’emploi. 
 

Plus d’informations  
au 021 213 03 53 
www.csp.ch/vaud/fraternite-
permanences 

 
Médiation urbaine 
La Commune de Montreux, en col-
laboration avec le Montreux Jazz 
Festival, a élaboré et mis en place 
un projet de médiation urbaine sous 
le nom de «Guerrabas - Porteurs 
d’eau» dans le cadre de l’édition 
2018 du Festival. Neuf intervenants, 
supervisés par deux coordinateurs 

de terrain, sont allés au contact du 
public et ont distribué des bouteilles 
d’eau sur lesquelles étaient inscrits 
des messages de prévention en lien 
avec la consommation d’alcool ou de 
produits stupéfiants et encourageant 
une attitude bienveillante et positive 
les uns envers les autres. Le dispo-
sitif a fonctionné pendant les 16 nuits 
qu’a duré la manifestation. La pré-
sence des «Guerrabas – Porteurs 
d’eau» était assurée de 21 heures à 
6 heures du matin, sur le site du Fes-
tival et dans sa périphérie, ainsi que 
sur le trajet vers la gare CFF, souvent 
source de nuisances sonores. Au to-
tal, plus de 7700 bouteilles ont été 
distribuées. Le dispositif a également 
rempli une mission para-sanitaire 
avec l’évaluation de l’état physique 
de personnes fortement alcoolisées, 
sous effet de stupéfiants, en état de 
fatigue avancée… ou les trois à la 

fois. Plusieurs dizaines de personnes 
ont été évaluées. Au final, trois si-
tuations ont nécessité une interven-
tion sanitaire. L’édition 2018 du MJF 
a par ailleurs connu une diminution 
significative du nombre d’incidents 
liés à la surconsommation d’alcool. 
 

Renseignements auprès  
de la direction SFJ au  
021 962 78 30, par courriel  
à sfj@montreux.ch ou sur  
le site internet communal.

Bâtiments scolaires 
primaires et secondaires 
Les préaux du collège de Vinet à Cla-
rens ont été rénovés. Une attention 
particulière a été apportée au terrain 
de sport, qui bénéficie désormais 
d’un nouveau revêtement en tartan. 
De plus, de nouveaux buts combinés 

avec un panier basket ont été posés 
et quelques gradins mis en place. 
Ces aménagements devraient ainsi 
favoriser l’utilisation des préaux sco-
laires en dehors des heures d’école 
et renforcer leur intérêt public. L’ac-
cent a également été mis sur la sé-
curité des élèves: un nouveau che-

minement, qui évite le parking au 
nord du site, a été créé et le trottoir 
de l’avenue Mayor-Vauthier remis en 
état. 
 
Forêts 
Les forêts ont fortement souffert par 
la faute des deux tempêtes du début 

PATRIMOINE, SPORT ET MOBILITÉ

Dirigée par le Conseiller municipal Caleb Walther, la Direction du patrimoine, du sport et de la mobilité 
gère le patrimoine privé communal. Le Service des domaines et bâtiments, sport se charge de l’entretien 
des bâtiments communaux, des constructions nouvelles et des installations techniques. Le service gère 
les vignes communales et comprend également la section forêts, l’office du sport et l’office de l’énergie, 
ainsi que l’agenda 21 et les questions de mobilité. Le Municipal assume directement les relations avec 
le Service intercommunal de gestion et les transports publics.

AFFAIRES SOCIALES, FAMILLES ET JEUNESSE

La Direction des affaires sociales, familles et jeunesse, emmenée par la Conseillère municipale Jacque-
line Pellet, gère l’Office du logement, le Réseau Enfance Montreux et Environs (REME), les questions 
d’intégration et les relations avec les établissements primaires et secondaires de Montreux et coor-
donne l’accueil familial de jour. C’est d’elle que dépendent la Maison de Quartier Jaman 8 à Clarens et 
l’Animation jeunesse. La Municipale pilote pour sa part directement les relations avec Asante Sana, la 
plateforme Santé Haut-Léman et la Commission prévention Riviera.

Les Générations

Les Installations

d’année, puis de la sécheresse qui a 
régné durant l’été. Une grande quan-
tité de bois a dû être sciée et laissée 
sur place pour éviter la propagation 
du bostryche. Les secteurs de Folly 
et de Chessy ont été particulièrement 
touchés. Par ailleurs, les bûcherons 
communaux ont imaginé et construit 
une nouvelle cabane pour le Marché 
de Noël. Un grand foyer, ainsi qu’une 
terrasse couverte font partie des nou-
veautés offertes par cette structure, 
améliorant sa capacité d’accueil et 
son confort, pour le plus grand plaisir 
des usagers. 
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Et en 2019? 
 
Triple salle de gymnastique 
à Montreux-Est 
Un des prochains projets à l’étude est la 
réalisation d’une salle triple de gymnas-
tique au collège de Montreux-Est. En 
plus de répondre aux besoins scolaires, 
cette salle permettra de valoriser nos 
forêts communales. Il est en effet prévu 
de la construire exclusivement avec du 
bois de notre commune.

Sport 
Pour la première fois, Montreux a 
accueilli les meilleurs joueurs et 
joueuses de tennis de table euro-
péens dans le cadre de l’Europe Top 
16 Cup, qui s’est déroulée les 3 et 
4 février à la salle Omnisports du 
Pierrier. Près de 2000 personnes 
sont venues assister à cette com-
pétition. Des initiations ont permis 
à plus de 750 élèves du collège de 
Montreux-Est ou apprentis de l’École 
professionnelle de Montreux de  

découvrir cette discipline au travers 
de moniteurs professionnels. 
 
Agenda 21 et énergie 
Lancée en 2018, la Fourmilière est 
une nouvelle plateforme web inter-
active et participative, axée sur le dé-
veloppement durable du territoire 
communal. Son objectif est de créer 
un réseau citoyen, en démontrant 
l’implication des Montreusiennes et 
des Montreusiens en faveur de la du-
rabilité et du partage. Actuellement, 

plus de 840 personnes se sont déjà 
enregistrées sur la Fourmilière. Elles 
ont mis en œuvre plus de 1000 ac-
tions et une centaine d’entre elles 
ont fait part de leur intention d’en 
faire autant. 
 

Plus d’informations pour ces 
activités auprès de la direction 
DBS au n° 021 962 78 00, par 
courriel à dbs@montreux.ch  
ou sur le site internet  
communal.

Tourisme 
Pour sa 24e édition, Montreux Noël 
s’est définitivement installé sur les 
quais, de la place du Marché au 
Centre de Congrès 2m2c, à la 
pleine satisfaction des quelque 
550 000 visiteurs. Une météo favo-
rable, l’ins tal lation d’un toit sur une 
partie des quais et l’ouverture d’un 
espace convivial au 2m2c ont contri-
bué au succès de cette édition. Une 
nouvelle cabane, construite par les 
bûcherons avec du bois communal, 
a permis à 5 associations de présen-
ter leur passion. 
 
Quant au trafic sur la Grand-Rue du-
rant cette période chargée, il est 
resté fluide, grâce notamment au 
nombre croissant de visiteurs se 
rendant à Montreux en transports 
publics. 
 

Les événements se succèdent à un 
rythme soutenu, mais certains méri-
tent d’être soulignés en 2018. Petite 
revue non exhaustive de certains 
points forts de l’année écoulée. 
 
Économie 
La Municipalité a soutenu Promove 
dans l’organisation des Mérites de 
l’Économie Riviera-Lavaux. À l’occa-
sion de ses 30 ans, l’association ré-
gionale de promotion économique 
Promove a voulu mettre en avant les 
entreprises de la Riviera qui valori-
sent et stimulent l’économie de la 
région. Quatre mérites ont été dis-
tribués le 29 novembre au Centre de 
Congrès, dans les catégories impact 
/ rayonnement / proximité / entre-
prendre. Deux sociétés montreu-
siennes ont été récompensées: CIC 
Groupe Santé SA (impact) et Florian 
Despond Sàrl (proximité). Le Château 

de Chillon a remporté la catégorie 
rayonnement alors que les ateliers 
GEC de Vevey ont gagné dans la ca-
tégorie entreprendre. 
 
Culture 
Fin 2017, un nouveau concept d’ac-
cessibilité pour les spectacles de la 
Saison culturelle était mis en place 
avec les transports publics : tous les 
détenteurs d’un billet d’entrée peu-
vent se rendre gratuitement à l’Au-
ditorium Stravinski dans les zones 
Mobilis 70 à 77 (Villeneuve à Vevey 
en passant par Caux ou Les Avants). 
L’offre est valable 2 heures avant et 
2 heures après le spectacle. Des of-
fres de restauration ont également 
été négociées avec différents res-
taurants de la place (détails sous 
www.lasaison.ch). Quand culture 
rime avec plaisir, il n’y a plus d’ex-
cuses pour ne pas en profiter ! 

ÉCONOMIE, CULTURE ET TOURISME

Emmenée par le Municipal Jean-Baptiste Piemontesi, qui assume par ailleurs directement les relations 
avec l’Association Sécurité Riviera, le Fonds culturel Riviera, la Commission intercommunale de la Taxe 
de séjour, Promove et Montreux-Vevey Tourisme, la Direction Économie, Culture et Tourisme est la plaque 
tournante des relations de la Commune avec les acteurs économiques, culturels et touristiques locaux 
et régionaux. Elle gère également l’octroi des subventions et des aides individuelles liées à la culture, 
ainsi que la bibliothèque municipale.

Les Activités

Enfin, deux autres événements ont 
marqué 2018 : les 50 ans du chemin 
de fer-musée Blonay-Chamby, avec 
de nombreuses animations tout au 
long de l’année, ainsi que le Montreux 
Grand Prix, avec 18 000 spectateurs 
venus admirer les 110 véhicules pré-
sents. 
 

Plus d’informations sur les 
activités de la direction ECT  
au n° 021 962 78 26, par 
courriel à ect@montreux.ch ou 
sur le site internet communal.

Et en 2019? 
 
Anniversaires marquants 
15 ans pour Montreux Art Gallery 
(MAG), 25 ans pour Montreux Noël et 30 
ans pour le Montreux Comedy ! Trois 
des événements phares de Montreux 
célèbrent cette année un anniversaire à 
marquer d’une pierre blanche. De quoi 
s’attendre à de belles surprises pour la 
population et les visiteurs de tous les 
horizons.



FINANCES ET  
INFORMATIQUE 
 
Le service des finances et de l’infor-
matique occupe un rôle transversal 
et œuvre pour l’administration dans 
son ensemble. Il s’attache à garantir 
la qualité de l’information financière 
et des supports informatiques. 
 
Finances 
L’activité financière du service s’est 
déroulée correctement. Le boucle-
ment des comptes 2017 et l’élabo-
ration du budget 2018 ont été traités 
avec succès. Ils ont permis aux or-
ganes décisionnels de connaître 
l’état de la santé financière de la 
commune. 
 
L’arrêté d’imposition a été adopté 
pour une année seulement. Les in-
certitudes liées à l’introduction de la 
RIE III, les modifications de la péré-
quation et l’augmentation continue 
de la facture sociale ont justifié ce 
choix. 

 
L’investissement des collaborateurs 
du service des finances pour assurer 
la bonne marche du service a été 
conséquent durant l’année 2018, 
permettant la poursuite avec succès 
du développement des outils comp-
tables mis en place en 2017. 
 
Informatique 
La migration de toutes les applica-
tions «métiers» s’est poursuivie du-
rant l’année 2018. De plus, un nou-
veau logiciel pour la gestion du port 
de Clarens a été développé conjoin-

tement avec la commune de Morges 
et d’autres communes de la Riviera. 
 
Un appel d’offres, selon les règles 
du marché public, a été lancé pour le 
renouvellement du central télépho-
nique communal. Ce changement de 
central implique une révision des élé-
ments de communication de notre 
réseau; cette étape s’est terminée 
fin 2018. Les divers tests et implé-
mentations du central se déroulent 
ce printemps. 
 
Le projet du nouveau plan directeur 
informatique a été présenté à la 
Commission municipale consultative 
du système d’information (CMCSI). 
Il amène une nouvelle réflexion vi-
sant à faire une étude sur le cloud, 
positionner le centre informatique 
comme un partenaire «métier» et 
avoir une meilleure intégration de 
l’ensemble des logiciels liés au sys-
tème d’information. 
 
La responsable de l’informatique 
communale a suivi un cours lié à la 
protection des données et un cours 
sur la cybercriminalité a été dispensé 
à l’ensemble des utilisateurs. 
 

Plus d’informations auprès  
du service des finances au  
n° 021 962 77 90, par courriel  
à finances@montreux.ch ou  
sur le site internet communal. 
 

 
RESSOURCES HUMAINES 
 
Durant l’année 2018, le service des 
ressources humaines a poursuivi l’im-
plémentation du système de gestion 
individualisée et automatisée du 
temps de travail «Zeit». Des Work -
shops ont été réalisés afin de rappeler 
certaines bonnes pratiques aux ges-

FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES

tionnaires horaires et un groupe de 
suivi a été mis en place. 
 
Des améliorations et des ajustements 
ont été apportés au logiciel de gestion 
intégrée «Proconcept», lancé en 
2017, et dont l’utilisation permet de 
gérer plus efficacement les données 
du personnel communal. 
 
Le service des ressources humaines 
a collaboré activement avec le service 
de la voirie et des espaces verts lors 
du redéploiement de ce dernier. L’or-
ganisation a été revue, plusieurs des-
criptions de fonction ont été modi-
fiées et des mises au concours ont 
été faites pour les postes à repourvoir. 
Par ailleurs, la gestion des indemnités, 
des services de piquet et d’alarmes, 
ainsi que les horaires des collabora-
teurs, ont été modifiés afin de garantir 
une certaine cohérence et une équité 
de traitement entre les différentes 
sections du service. 
 
En outre, suite à l’étude effectuée par 
le Centre informatique en collabora-
tion avec les chefs de service à pro-
pos des différents types d’abonne-
ments communaux de téléphonie 
mobile, le service des ressources hu-
maines a réévalué la pertinence pour 
certaines fonctions d’en bénéficier. 
Cette analyse a engendré bon nom-
bre de changements dans les indem-
nités octroyées aux collaboratrices et 
collaborateurs. 
 
L’année 2018 a également été une 
année de réorganisation pour le ser-
vice des ressources humaines, avec 
l’arrivée d’un nouveau chef de service 
et de son adjointe. À leur entrée en 
fonction, l’organisation du service a 
été revue et validée par la Municipa-
lité, avec entrée en vigueur au 
1er janvier 2019, concernant, entre 

autres, le rôle des collaborateurs 
(trices) du service et de leurs tâches. 
 
Au 31 décembre 2018, l’administra-
tion communale comptait 347 colla-
borateurs, dont 228 à plein temps et 
119 à temps partiel, ce qui représente 
300,43 équivalents plein temps. Le 
personnel temporaire – apprentis, 
jeunes en formation, accueillantes en 
milieu familial ou stagiaires – n’est 
pas compris dans ce total. Commune 
formatrice, Montreux compte 35 ap-
prentis, dont 16 pour le seul service 
de la voirie et des espaces verts.

Sous la direction du Conseiller municipal Pierre Rochat, le dicastère «Les Ressources» comprend le service 
des finances et celui des ressources humaines, tous deux des services transversaux. Le service des 
finances, dont dépend l’informatique, gère la comptabilité communale, contrôle les transactions immobilières 
et veille à la qualité de l’information financière et des supports informatiques communaux. Le second, par 
sa gestion attentive du personnel communal, crée les conditions d’un engagement performant, valorise la 
commune dans sa qualité d’employeur et veille sur la santé et la sécurité des collaborateurs.

Les Ressources

Point fort 
Égalité salariale entre 
femmes et hommes 
Comme le service des ressources hu-
maines pratique, lors d’engagements, 
l’égalité salariale entre femmes et 
hommes depuis longtemps, il a été dé-
cidé de signer et d’adhérer à la charte 
pour le respect de l’égalité salariale 
dans le secteur public. La Commune 
relaye ainsi la volonté de la Confédéra-
tion, des cantons et des communes si-
gnataires à s’engager en tant qu’em-
ployeurs dans la promotion de l’égalité 
professionnelle et de lutte contre toute 
forme de discrimination.
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Plus d’informations auprès  
du service des ressources 
humaines au n° 021 962 77 86, 
par courriel à rh@montreux.ch 
ou sur le site internet  
communal.

Chiffres clés 2018 
Budget communal 
CHF 148 millions 
Investissements 
CHF 18,8 millions

Population1

Établie en résidence principale 
Chiffres de l’Office de la population

2016

28 130    dont 14 398 Suisses (51,2 %) 
               et 13 732 étrangers (48,8 %)

2017

28 214    dont 14 501 Suisses (51,4 %) 
               et 13 713 étrangers (48,6 %)

2018

27 429    dont 14 611 Suisses (53,3 %) 
               et 12 818 étrangers (46,7 %) 

1 Y compris les étudiant(e)s inscrits en résidence 
principale. La baisse de population est due à une 
diminution du nombre d’étudiants en 2018 : ils 
étaient 1398 l’an dernier, contre 1978 en 2017.
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Valorisation des déchets 
En 2018, la déchèterie intercommu-
nale a accueilli 91 000 visiteurs et ré-
ceptionné 3497 tonnes de matières, 
soit environ 2,2 tonnes par heure. Le 
mobilier urbain destiné à recueillir les 
déchets publics joue un rôle impor-
tant dans l’effort individuel et collectif 
apporté au maintien de la propreté. 
Ainsi, quelque 274 poubelles demi-
lune, 48 poubelles requin, 184 pou-
belles requin-canin, 17 poubelles re-
quin-cendrier, 15 poubelles requin- 
cendrier-canin, 26 poubelles robidog, 
111 supports sachet canin, 25 sup-
ports robidog canin et 85 potelets 
cendrier sont à disposition des pas-
sants et entretenus avec soin. 
 
1er apprenti recycleur 
En août 2018, la Commune de 
Montreux a été certifiée par le can-
ton «entreprise formatrice pour la 

filière professionnelle de CFC recy-
cleur». L’équipe de la déchèterie a 
accueilli son premier apprenti. 
 
Places de jeux rénovées 
La place de jeux de Glion a été en-
tièrement rénovée en 2018. Trois 
zones de loisirs ont été délimitées 
dans cet ensemble harmonieux et 
convivial, qui offre une vue panora-
mique sur la plaine du Rhône et les 
Dents-du-Midi : 
• Une zone de jeux, qui utilise le talus 

existant comme mur de grimpe. 
• Une zone polyvalente, équipée 

d’un mobilier confortable, d’une 
table de ping-pong et d’un panier 
de basket. Elle peut accueillir de 
petites manifestations et favorise 
les rencontres. 

• Une vaste zone de gazon délimi-
tée par une haie vive d’arbustes 
indigènes. 

VOIRIE, JARDINS ET ACTION SOCIALE

Conduite par le Conseiller municipal Olivier Gfeller, la Direction de la voirie, des jardins et de l’action 
sociale se voue à l’amélioration de la qualité de vie de la population. Garant de la propreté urbaine, de 
la valorisation des déchets, comme de la mise en valeur de notre patrimoine paysager urbain, le Ser-
vice de la voirie et des espaces verts est particulièrement proche du public. Ses collaborateurs entre-
tiennent également les sentiers, fontaines, rives du lac, places de jeux et zones de loisirs et de sport. 
Le service assure en outre le déneigement et gère les 3 cimetières communaux.

Les Espaces

MONTREUX EN CHIFFRES

1 La baisse du nombre d’événements est due principalement aux difficultés de s’engager à long terme dans l’incertitude liée au report des travaux de rénovation du Centre de Congrès. 
2 Après une année 2017 exceptionnelle, 2018 se rapproche des chiffres 2016. La baisse globale des nuitées est due à plusieurs facteurs, parmi lesquels une diminution des congrès, 

une répartition différente des hébergements dans les écoles privées ayant plusieurs sites et une situation tendue avec certains marchés touristiques.

Centre de Congrès 2m2c1 2016 2017 2018

Conférences, assemblées, meetings 16 21 15
Événements spéciaux 14 13 7
Congrès 11 13 9
Expositions 10 9 7
Soirées et fêtes d’entreprises 4 5 5
Festivals 4 5 5
Spectacles, culture et variété 19 17 14
Total 78 83 62

Tourisme: nombre de nuitées2 2016 2017 2018

Hôtels 467 404 488 412 461 985
Cliniques 15 059 15 387 19 004
Instituts – Écoles privées 262 984 259 610 215 856
Total 745 447 763 409 696 845

Et en 2019? 
 
Biodiversité au cimetière 
Les cimetières offrent un havre de paix 
aux animaux et aux végétaux. Certaines 
surfaces vertes, par exemple, sont au-
jourd’hui aménagées en prairies fleu-
ries. Elles nécessitent moins d’arro-
sages, aucune fertilisation, des fauches 
espacées ou tardives et offrent un ha-
bitat idéal aux insectes.  
 
Le bleu sera à la fête durant l’été : un 
espace de phacélie à feuilles de tanaisie 
sera semé au cimetière de Clarens, à 
proximité des ruches. Cette plante mel-
lifère, très esthétique et parfumée, 
connaît une belle floraison courant juin, 
offrant aux abeilles de belles étendues 
pour butiner. La phacélie a de nom-
breuses qualités écologiques. Elle 
constitue un engrais vert de choix. En 
attirant certains insectes prédateurs de 
parasites, elle fait office d’insecticide 
naturel. Son réseau racinaire très dense 
étouffe les mauvaises herbes. Enfin, elle 
apporte de l’azote et de l’humus au sol.

La place de jeux de Belmont a été 
partiellement remaniée en utilisant 
les éléments issus de la place de 
jeux des Brayères, à Clarens. 
 
Quant à la place de jeux du Marché 
couvert, le service a supprimé 
quelques éléments pour des rai-
sons de sécurité. Un jeu provisoire 
multifonctions y a été installé en at-
tendant un projet plus conséquent 
à la Rouvenaz. 
 

Renseignements auprès  
du service de la voirie et  
des espaces verts, au  
n° 021 989 87 20, par courriel  
à vev@montreux.ch ou sur  
le site internet communal.



La jolie phacélie a de nombreuses qualités et les abeilles l’apprécient. 
Un plus pour la biodiversité. On peut l’admirer au cimetière de Clarens 
au mois de juin.

La nouvelle cabane des Bûcherons a eu beaucoup de succès au Marché de 
Noël. Sa terrasse couverte est particulièrement attirante.
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Inaugurée le 31 mai 2018, la promenade du Mont-Gibert permet de 
relier en une quinzaine de minutes le port du Basset à la Maladaire 
par un sentier bucolique, agrémenté de panneaux dévoilant toutes 
sortes d’anecdotes et de curiosités. À faire absolument ! Départ 
derrière la clinique de la Prairie.

Une plaquette retrace l’exposition des Archives et de la Maison Visinand 
illustrant des pans de l’histoire de Montreux en une trentaine de photographies 
de 1865 à 1960. En vente chez Payot Montreux.

La place de jeux de Belmont a été remaniée, à l’instar de plusieurs places de 
jeux communales. Objectif : plus de plaisir et de sécurité pour les enfants !
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